
Contrat de mise à disposition de foncier pour 'épandage 
des effluents de l'abattoir de Chaumont 

Dans le cadre d'une valorisation agricole des effluents de l'abattoir de Chaumont, il est convenu 

Entre: 
Nom du producteur d'effluent
Nom et Prénom du signataire: 
Adresse: 
Code postal et commune: 52000 CHAUMONT 

désigné ci-après le Producteur, 

Et 
Nom de l'exploitation agricole utilisateur des effluents: GAEC 2000 
Nom et Prénom du signataire: M. FLAMERION Maxime 

Statut du signataire: Associé du GAEC 
Adresse: Lécourt 
Code postal et commune: 52140 Val de Meuse 

désigné ci-après l'Exploitant agricole,

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition de foncier pour l'épandage des effluents
de l'abattoir de Chaumont, entre le Producteur et l'Exploitant agricole. 

Article 2-Engagements du Producteur

Le Producteur s'engage chaque année à mettre à disposition de l'Exploitant agricole une quantité d'effluent
correspondant à 50% de sa production totale. 

Ces effluents se composent 
d'un mélange de fumiers/matières stercoraires: 

fumier pailleux de l'aire d'attente des animaux avec l'abattage,
fumier pailleux des remorques de transport les animaux, 

matières stercoraires égouttées mais non pressées,
de déchets de tamisage issus du traitement des eaux de lavage (poils, paille,.) 
de boues de décantation issus du traitement des eaux de lavage (sables, matières organiques...) 

La production annuelle de ce gisement est estimée à 260 tonnes de matière brute. L'Exploitant agricole aura donc à gérer 
environ 130 tonnes/an. 

Le Producteur veillera à ce que lors des périodes d'enlèvement d'effluent, le tas se soit suffisamment égoutté pour ne pas 
générer de jus lors de la manipulation et du transport par l'Exploitant agricole. 

Le Producteur mettra à disposition de l'Exploitant agricole le matériel de manutention des effluents pour le chargement 

des bennes de transport. 

Avant chaque période d'épandage le Producteur veillera à fournir une analyse complète des effluents à l'Exploitant 

agricole afin de vérifier la valeur agronomique de la matière et son innocuité. Une seconde analyse au cours de la période 
d'épandage pourra être réalisée, simplement sur les valeurs agronomiques. 
Ces analyses seront prises en charge par le Producteur. 



Article 3- Engagements de l'Exploitant agricole 

Le GAEC 2000, demeurant à Val de Meuse et exploitant des parcelles autour de la commune de Jonchery, accepte ae 
recevoir annuellement 50% des effluents produits par le site de l'abattoir de Chaumont, correspondant à environ 1s0 

tonnes (mélange fumiers/matièeres stercoraire; déchets de tamisage et boues de décantation) 
LExploitant agricole s'engage à épandre les effluents sur les parcelles reconnues aptes à l'épandage dans le cadre 

du plan d'épandage du Producteur, 

de la règlementation en vigueur au jour de l'épandage.

Dans le cas où r'Exploitant agricole ne pourrait pas épandre les effluents pour une raison majeur, le Producte ur prendra 
les mesures nécessaires pour assurer l'épandage.

L'Exploitant agricole s'engage à reporter les informations relatives à l'épandage sur son cahier de fertilisation

conformément à la législation. ll s'engage également à assurer une bonne valorisation agronomique de ces effluents. 

Article 4- Indemnisation de la prestation d'épandage

Le Producteur s'engage à rémunérer l'Exploitant agricole pour sa prestation de chargement, de transport et d'épandage

de ses effluents, selon le calcul suivant basé sur les tarifs du barème d'entraide.

Cout d'épandage 30 ¬/heure à raison de 3 rotations d'épandeur/heure à 10¬/rotation et à 10 tonnes/épandeur 

55 ¬/heure de carburant, chauffeur et tracteur 

Soit 460 ¬ pour épandre 160 tonnes. 

Coût de transport des effluents: 
76¬/h pour une benne 3 essieux de 21 tonnes 

8 voyages/an pour 160 tonnes 
Moyenne de 10 km entre le site de l'abattoir et le site d'épandage à 40 km/h; soit % heure par aller/retour 

Temps de chargement des effluents sur site estimé à 15 minutes 

Ce qui représente au total 5,75 heures de travail pour transporter les 160 tonnes d'effluents 

Soit 440 ¬ de transport.

Au total la prestation s'élève à 900 ¬/an. 

Ce tarif est révisable tous les ans sur la base des tarifs du barème d'entraide. 

Article 5-Durée, renouvellement et dénonciation de la convention 

Ce contrat prend effet à la date de l'arrété préfectoral d'autorisation d'exploiter l'installation classée, pour une période 

de un an. 

ll est ensuite prolongé par période de un an, par tacite reconduction. 

La convention pourra être dénoncée dans un délai de 6 mois avant la date anniversaire de la signature du contrat. 

Chaque partie contractante veillera à ce que ses assurances couvrent les risques résultants de ses responsabilités 

personnelles dans le cadre de l'enlèvement, le transport et l'épandage des effluents. 

Fait en deux exemplaires à Val de Meuse, le 28 mai 2021 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvée » 

Le Producteur L'Exploitation agricole 

ncie 
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